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FICHE OUTIL

Fonds Elisabeth et Amélie (FRB)

Sortie de l'appel Fin janvier-début février

Clôture / Période Mars (en 2022, clôture le 31 mars)

Type (ECMS ou SI) Solidarité internationale

Matières Améliorer durablement l’accès à l’eau

Localisations Afrique, en Amérique Latine et en Asie

Organismes éligibles Toute organisation belge active en Afrique, en Amérique Latine et en Asie, qui travaille
avec un partenaire local. Les communes et asbl communales ne sont pas éligibles.

Conditions financières Max 40.000 €, apport propre de 10% par le demandeur

Durée 3 ans max

WBI

Sortie de l'appel Mai

Clôture / Période Juillet (en 2022, clôture le 18 juillet)

Type (ECMS ou SI) ECMS

Matières “Volet Nord” pour les projets d’éducation à la citoyenneté mondiale.

Localisations Wallonie et/ou en RBC

Organismes éligibles Communes, Associations (ASBL, Associations de fait)

Conditions financières Max 5.000 €, apport propre de 10% par le demandeur

Durée 1 an

Sortie de l'appel Mai

Clôture / Période Juillet (en 2022, clôture le 18 juillet)

Type (ECMS ou SI) Solidarité internationale (ODD)

Matières “Volet Sud” pour les projets d’éducation à la citoyenneté mondiale (év. articulés avec une
action de développement) situés dans les pays partenaires prioritaires du Sud au titre de la
coopération internationale au développement

Localisations Bénin, Burkina Faso, Burundi, RDC, Haïti, Maroc, Palestine, Rwanda, le Sénégal et la Tunisie

Organismes éligibles Communes, Associations (ASBL, Associations de fait)

Conditions financières Max 15.000 €, apport propre de 10% par le demandeur

Durée 1 an

Sortie de l'appel Mai

Clôture / Période Juillet (en 2022, clôture le 18 juillet)

Type (ECMS ou SI) Solidarité internationale

Matières Cofinancement de projets de partenariat pour le développement durable

Localisations Bénin, Burkina Faso, Burundi, RDC, Haïti, Maroc, Palestine, Rwanda, le Sénégal et la Tunisie

Organismes éligibles Acteurs ayant l'agrément de la DGD (possibilité de s'associer à une ONG ayant l'agrément
qui dépose le projet)

Conditions financières Max 90.000 €, apport propre de 10% par le demandeur

Durée 12 à 36 mois

Appels à projets annuels
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Mindchangers (FWB)

Sortie de l'appel Mars

Clôture / Période Juin (en 2022, clôture le 16 juin)

Type (ECMS ou SI) ECMS

Matières Les projets doivent répondre aux critères suivants :
□ contribuer à la réalisation des ODD et des piliers “Humanité” et “Planète” du Consensus

européen pour le développement par la sensibilisation et l’engagement des jeunes ;
□ être axé sur les thèmes de la migration et/ou la crise climatique ;
□ renforcer et soutenir des partenariats solidaires ancrés au niveau local, entre les AL,

les OSC et les jeunes citoyen·nes ;
□ inclure une combinaison d’activités d’animation, de sensibilisation, de formation, de

campagnes, de communication, etc. mises en œuvre selon les principes de la communi-
cation constructive.

Localisations Belgique / Europe

Organismes éligibles OSC et authorités locales Si le Porteur ou le Codemandeur est une AL, il doit remplir toutes
les conditions suivantes :
□ être établi en FWB ;
□ avoir mené, au cours des deux dernières années minimum, des activités dans l’un des

domaines suivants : sensibilisation au développement, campagnes, communication,
éducation à la citoyenneté mondiale, éducation permanente ;

□ ne pas avoir reçu de financement de l’UE en tant que Porteur, Codemandeur, Presta-
taire ou entité affiliée dans le cadre de l’appel DEAR actuel (EuropeAid / 160048 / DH /
ACT / Multi).

Condition sine qua non pour les AL : les AL souhaitant déposer un dossier en tant que
Porteur doivent obligatoirement présenter leur candidature avec au minimum une OSC
comme Codemandeur.

Conditions financières entre 10.000 et 40.000€. Toute subvention demandée dans le cadre de cet AP est plafon-
née à 90% du total des coûts éligibles du projet. Les 10% (ou plus) restants doivent être
cofinancés par le Porteur (opérateur principal) et le(s) Codemandeur(s) suivant les mêmes
critères d’éligibilité des dépenses.
La partie cofinancée du budget ne peut être financée par des sources provenant du
programme DEAR 2018 ou d’autres programmes de l’UE.

Durée 1 an

RBC

Sortie de l'appel Février (séances d’info organisées)

Clôture / Période Environ 6 semaines après

Type (ECMS ou SI) Solidarité internationale

Matières Identité urbaine. Il faut pouvoir justifier un financement par la RBC – et non par un autre
bailleur. Par ex. :
□ méthodologie innovante ;
□ complémentarité avec efforts de la RBC dans ces régions ;
□ activités ou résultats qui permettent aux acteurs bruxellois d’apprendre également en

s’inspirant de l’exp. des partenaires dans les PED.

Localisations 4 régions prioritaires : la Municipalité de Chennai (Inde), la Ville-Province de Kinshasa
(RDC), le District de Paramaribo (Suriname), la Région de Rabat-Salé-Kénitra (Maroc)
(ouverture probable de l’AàP à la Palestine d’ici 2024)

Organismes éligibles ABSL communales ou Organisation de la société civile accréditées

Conditions financières ASBL : Max 25.000 € | OSC : Max 125.000 €

Durée Max 2 ans
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RBC

Sortie de l'appel Février (séances d’info organisées)

Clôture / Période Environ 6 semaines après

Type (ECMS ou SI) ECMS

Matières Public prioritaire : jeunes (entre 12 et 25 ans) bruxellois, même s’ils peuvent toucher
d’autres publics complémentaires/supplémentaires.
Les projets doivent sensibiliser le public cible à des réalités et des enjeux “Nord-Sud” en
lien avec l’objectif de développement durable 10 (Réduction des inégalités).

Localisations Belgique

Organismes éligibles ABSL communales ou Organisation de la société civile accréditées

Conditions financières ASBL : Max 5.000€ | OSC : Max 25.000 €

Durée Max 1 ans

PCI - FWB

Sortie de l'appel Janvier

Clôture / Période Janvier – février (en 2022 : du 10 janvier au 21 février)

Type (ECMS ou SI) ECMS

Matières Elle soutient des projets qui s’inscrivent dans au moins un des trois domaines d’actions
suivants :
1. L’éducation des jeunes à la citoyenneté dans un contexte multiculturel, destinés aux

jeunes de 12 à 25 ans avec pour objectifs de renforcer leurs capacités de jugement
critique et d'ouverture à l’altérité dans le contexte d’une société multiculturelle ;

2. Le dialogue interculturel et la lutte contre le racisme destinés à tous les publics avec
pour objectifs de développer une meilleure appréhension de la diversité culturelle,
d’encourager les dynamiques qui favorisent la mixité socio-culturelle et l’expression des
minorités culturelles ou encore de promouvoir une démarche visant à la dé-construc-
tion et la critique des préjugés à caractère raciste ;

3. La protection et la promotion des droits des personnes migrantes, en particulier les
droits des femmes, avec pour objectifs de sensibiliser et d’informer les personnes
migrantes et les personnes qui les accompagnent sur leurs droits, ainsi que la défense
des victimes de discrimination, en les encourageant à faire valoir leurs droits.

Localisations Belgique

Organismes éligibles □ Une asbl, une aisbl ou une fondation, un parti politique européen et une fondation
politique européenne comptant au moins un an d’existence à la date d’introduction du
projet.

□ Une commune, une province ou une association de communes.
□ Un établissement d’enseignement supérieur ou une université.

Conditions financières Un appel à projets annuel, durant le premier trimestre de l’année civile, donnant lieu à des
subventions de 5.000€ à 35.000€.
Après deux années de soutien, et sous réserve d’une évaluation positive, l’octroi du label,
qui permet de garantir le financement du projet pendant trois ans.

Durée 1 an


